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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les maisons et appartements de soins palliatifs sont dotés de professionnels formés aux soins 
palliatifs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de doter systématiquement les appartements et maisons de soins palliatifs, 
de professionnels formés aux soins palliatifs. Cet amendement reprend la 8ème recommandation de 
la Cour des comptes à ce sujet. 


